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RÉSUMÉ

La présente proposition de décret s’inscrit dans une logique d’évolution maîtrisée du Prêt
« Coup de Pouce », sans remise en cause de ses principes fondamentaux ni de son public
cible.

Elle poursuit quatre objectifs principaux :
– maintenir un instrument utile et attractif pour le financement des petites et moyennes entre-

prises (PME) et des indépendants wallons, en conservant l’architecture générale du dispo-
sitif (prêt subordonné, durées possibles du prêt et mécanisme de protection en cas de
perte) ;

– renforcer la maîtrise du coût budgétaire en adaptant les paramètres du crédit d’impôt afin
de réduire le ratio entre la dépense fiscale et les montants effectivement prêtés ;

– limiter les opportunités d’optimisation identifiées en introduisant des garde-fous ciblés ;
– améliorer la simplicité et la lisibilité du dispositif, tant pour les prêteurs que pour les entre-

prises bénéficiaires et les autorités chargées de son suivi.
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DÉVELOPPEMENT

Le Prêt « Coup de Pouce » a été instauré par le dé-
cret du 28 avril 2016 Prêt « Coup de Pouce » afin de
favoriser, en Région wallonne, la mobilisation de
l’épargne privée au profit des petites et moyennes en-
treprises et des indépendants rencontrant des diffi-
cultés d’accès au financement bancaire classique.

Le dispositif repose sur la possibilité, pour des parti-
culiers, de consentir des prêts subordonnés à ces entre-
prises et indépendants, assortis d’un incitant fiscal sous
la forme d’un crédit d’impôt, visant à compenser par-
tiellement le risque pris et l’illiquidité du capital inves-
ti. Il poursuit ainsi un double objectif : soutenir le fi-
nancement entrepreneurial et activer l’épargne privée
en faveur de l’économie régionale.

Depuis son entrée en vigueur, le Prêt « Coup de
Pouce » a connu un succès significatif, tant en nombre
de prêts octroyés qu’en volumes financiers mobilisés,
traduisant l’intérêt du dispositif pour les prêteurs
comme pour les entreprises bénéficiaires.

Une réforme est intervenue en 2021, élargissant no-
tamment les plafonds de financement, les durées des
prêts, les modalités de remboursement et la structura-
tion de l’incitant fiscal. Cette réforme a entraîné un
changement d’échelle du dispositif et une hausse mar-
quée des montants mobilisés par dossier.

Toutefois, les données opérationnelles disponibles
mettent en évidence plusieurs évolutions importantes
depuis la réforme de 2021.

D’une part, le dispositif a permis de mobiliser des
montants plus élevés par entreprise, renforçant son rôle
dans le financement des petites et moyennes entre-
prises (PME) et des indépendants, notamment en phase
de développement.

D’autre part, certaines configurations spécifiques ont
été identifiées comme susceptibles de générer des ef-
fets d’aubaine ou des comportements d’optimisation
fiscale, sans pour autant remettre en cause l’utilité glo-
bale du mécanisme. Ces situations concernent principa-
lement :

– des montages de prêts entre parties indirectement
liées, notamment via des administrateurs croisés ;

– des reconductions successives de prêts bullet à
courte durée, permettant de maintenir le bénéfice
d’un taux d’incitant plus élevé ;

– une utilisation récurrente des plafonds maximaux
par certains profils de prêteurs.

En parallèle, le Prêt « Coup de Pouce » constitue
une dépense fiscale étalée dans le temps dont la trajec-
toire budgétaire doit être maîtrisée dans un contexte de
contraintes financières accrues, tout en préservant l’ef-
ficacité économique du dispositif.

Enfin, une analyse comparative avec les dispositifs
similaires mis en oeuvre dans les autres Régions fait
ressortir l’intérêt d’une convergence vers un modèle
plus stabilisé et mature, tel que celui retenu en Région
flamande.

La présente proposition de décret s’inscrit dans une
logique d’évolution maîtrisée du Prêt « Coup de
Pouce », sans remise en cause de ses principes fonda-
mentaux ni de son public cible.

Elle poursuit quatre objectifs principaux :

– maintenir un instrument utile et attractif pour le fi-
nancement des PME et des indépendants wallons en
conservant l’architecture générale du dispositif (prêt
subordonné, durées possibles du prêt et mécanisme
de protection en cas de perte) ;

– renforcer la maîtrise du coût budgétaire en adaptant
les paramètres du crédit d’impôt afin de réduire le
ratio entre la dépense fiscale et les montants effecti-
vement prêtés ;

– limiter les opportunités d’optimisation identifiées en
introduisant des garde-fous ciblés ;

– améliorer la simplicité et la lisibilité du dispositif,
tant pour les prêteurs que pour les entreprises bénéfi-
ciaires et les autorités chargées de son suivi.

 

Les choix opérés par la présente proposition de dé-
cret sont les suivants :

1. Instauration d’un taux unique de crédit d’impôt

La présente proposition vise à remplacer le méca-
nisme actuel de crédit d’impôt différencié par un taux
unique de 2,5 % applicable pendant toute la durée du
prêt.

Ce choix permet de :

– simplifier le dispositif et d’en améliorer la lisibilité ;

– supprimer l’incitant spécifique lié aux premières an-
nées du prêt, identifié comme un facteur favorisant
certaines reconductions artificielles ;

– maintenir un avantage fiscal significatif et propor-
tionné aux objectifs économiques poursuivis.

2. Abaissement du plafond par prêteur

Le plafond du montant total des prêts pouvant être
consentis par un même prêteur serait abaissé de
125 000 euros à 75 000 euros.

Cette mesure vise à :

– limiter les effets de concentration observés sur les
plafonds maximaux ;

– renforcer la soutenabilité budgétaire du dispositif ;

– rapprocher le mécanisme wallon des choix opérés
dans les autres Régions, contribuant ainsi à une plus
grande cohérence interrégionale.

3. Relèvement du plafond par emprunteur

Le plafond du montant total pouvant être emprunté
par un même emprunteur dans le cadre d’un ou de plu-
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sieurs prêts serait relevé de 250 000 euros à 300 000
euros.

Cette mesure vise à :

– préserver la capacité du dispositif à répondre aux
besoins de financement des PME et des indépen-
dants wallons ;

– encourager une mobilisation plus large et diversi-
fiée de l’épargne privée autour d’un même projet
entrepreneurial ;

– inscrire la réforme dans l’objectif de maintien,
voire d’amplification, du dispositif, sans augmenta-
tion de l’avantage fiscal maximal accordé à un
même prêteur.

4. Introduction d’un garde-fou ciblé contre les mon-
tages circulaires

La présente proposition introduit également un cri-
tère d’exclusion spécifique destiné à prévenir les mon-
tages de financement réciproques, circulaires ou coor-
donnés, visant à contourner les conditions d’éligibilité
du dispositif.

Ce garde-fou repose sur des critères objectifs, liés à
l’existence de liens fonctionnels entre les parties
concernées, et se veut ciblé et proportionné. Il ne
remet pas en cause les financements de proximité légi-
times mais vise à préserver l’intégrité économique et
fiscale du mécanisme.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Le présent article insère un nouveau critère d’exclu-
sion destiné à prévenir les montages de financement ré-
ciproques, circulaires ou coordonnés ayant pour effet
de contourner les conditions d’éligibilité du Prêt
« Coup de Pouce ».

Il vise plus particulièrement les situations dans les-
quelles des personnes physiques liées, directement ou
indirectement, par des fonctions de gestion, d’adminis-
tration ou de contrôle au sein de différentes entre-
prises, organisent des prêts croisés afin de bénéficier
indûment des avantages fiscaux attachés au dispositif,
en l’absence d’un réel apport et donc dépourvu d’effet
économique.

Cette disposition s’inscrit dans un objectif de préser-
vation de l’esprit et de la finalité économique du Prêt
« Coup de Pouce », lequel a pour vocation de favoriser
la mobilisation de l’épargne privée au bénéfice d’entre-
prises distinctes du prêteur, en vue de soutenir leur
création, leur reprise ou leur développement.

Elle vise également à renforcer la sécurité juridique
et fiscale du dispositif en limitant les risques de requali-
fication fondée sur les principes généraux du droit fis-
cal, notamment en matière de lutte contre l’abus de
droit.

Le critère retenu est ciblé et proportionné en ce qu’il
ne vise que les opérations présentant un faisceau d’in-
dices objectifs révélant l’existence d’un montage coor-
donné, sans remettre en cause les financements de
proximité reposant sur une relation économique réelle
et conforme à l’objectif poursuivi par le décret du 28
avril 2016 Prêt « Coup de Pouce ».

Article 2
Le présent article modifie l’article 4, §1er, du décret

du 28 avril 2016 précité afin d’abaisser de 125 000
euros à 75 000 euros le plafond maximal du montant
total des prêts pouvant être consentis par un même prê-
teur.

Cette adaptation s’inscrit dans la volonté de mieux
maîtriser le coût budgétaire du dispositif, tout en pré-
servant son attractivité pour la grande majorité des prê-
teurs, dont les montants effectivement engagés de-
meurent généralement inférieurs au plafond antérieur.

Elle contribue également à réduire les risques d’ef-
fets d’aubaine, en particulier dans les configurations
impliquant une mobilisation systématique des plafonds
maximaux à des fins principalement fiscales.

Enfin, cette évolution permet une convergence ac-
crue avec les dispositifs analogues en vigueur dans les
autres Régions, renforçant ainsi la cohérence et la lisi-
bilité du cadre applicable aux mécanismes régionaux
de mobilisation de l’épargne privée au profit des entre-
prises.

Article 3
Le présent article modifie l’article 4, §1er, du décret

du 28 avril 2016 précité afin de relever de 250 000
euros à 300 000 euros le plafond maximal du montant
total pouvant être emprunté par un même emprunteur
dans le cadre d’un ou de plusieurs prêts.

Cette adaptation vise à maintenir, voire à renforcer,
l’effet utile du dispositif pour les petites et moyennes
entreprises (PME) et les indépendants bénéficiaires en
leur permettant de mobiliser un volume de finance-
ment plus important.

Elle s’inscrit dans la logique de maintien et d’ampli-
fication du Prêt « Coup de Pouce ». En effet, le relève-
ment du plafond emprunteur n’a pas pour effet d’aug-
menter l’avantage fiscal maximal dont peut bénéficier
un même prêteur.

La mesure encourage ainsi une mobilisation plus
large et plus diversifiée de l’épargne privée autour des
projets entrepreneuriaux wallons.

Article 4
Le présent article adapte l’article 8 du décret du 28

avril 2016 précité afin de remplacer le mécanisme ac-
tuel de crédit d’impôt différencié par un taux unique
de 2,5 % appliqué pendant toute la durée du prêt.

Le 1° précise que l’assiette de calcul du crédit
d’impôt est plafonnée, par prêteur, à un montant
maximal de 75 000 euros, en cohérence avec l’abaisse-
ment du plafond applicable au prêteur prévu à l’article
4, §1er, du décret du 28 avril 2016 précité par le biais
de l'article 2 de la présente proposition de décret.

Le 2° fixe le taux du crédit d’impôt à 2,5 % de cette
assiette, applicable de manière uniforme pendant toute
la durée du prêt, indépendamment de son échéancier.

L’alinéa 2 du paragraphe 4 est abrogé, celui-ci étant
devenu sans objet au regard de l’instauration d’un taux
unique.

Cette réforme poursuit un double objectif :

– améliorer la lisibilité et la simplicité du dispositif en
supprimant la distinction entre périodes de taux ;

– réduire les comportements d’optimisation, notam-
ment les reconductions successives de prêts bullet
destinées à prolonger le bénéfice d’un taux majoré
pendant les premières années.

Elle s’inscrit dans une logique de stabilisation et de
maturité du dispositif, tout en maintenant un incitant
fiscal significatif et proportionné aux objectifs écono-
miques poursuivis.
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Article 5
Le présent article modifie l’article 8/1 du décret du

28 avril 2016 précité afin d’assurer la cohérence du mé-
canisme de crédit d’impôt unique applicable en cas de
non-remboursement définitif du prêt avec les nouvelles
règles relatives au plafond du montant prêté par prê-
teur.

Il précise que le plafond maximal de l’assiette ser-
vant au calcul du crédit d’impôt unique est fixé à
75 000 euros.

Cette adaptation est de nature strictement technique
et cohérente et vise à garantir une application homo-
gène des plafonds au sein de l’ensemble du dispositif
sans modifier les conditions de fond ni la finalité du
mécanisme de protection du prêteur en cas de dé-
faillance avérée de l’emprunteur.

Article 6
Le présent article instaure un régime transitoire clair

entre l’ancien et le nouveau régime du Prêt « Coup de
Pouce ».

Il prévoit que :

– les prêts conclus avant le 31 mai 2026 demeurent in-
tégralement soumis aux dispositions antérieures du
décret du 28 avril 2016 précité ;

– les prêts conclus à partir du 1er juin 2026 relèvent du
nouveau régime, sous réserve de leur enregistrement
dans le délai légal.

Cette disposition vise à :

– sécuriser les situations juridiques acquises, tant pour
les prêteurs que pour les emprunteurs ;

– éviter toute remise en cause rétroactive des droits
nés sous l’ancien régime ;

– garantir une transition lisible et opérationnelle entre
les deux dispositifs.



7

PROPOSITION DE DÉCRET
modifiant les articles 3, 4, 8, et 8/1 du décret du 28 avril 2016 Prêt « Coup de Pouce »

Article 1er

L’article 3, §3, du décret du 28 avril 2016 Prêt
« Coup de Pouce » est complété par un 5° rédigé
comme suit :

« 5° ne participe pas à une opération de financement
réciproque, circulaire ou coordonnée ayant pour effet
de contourner les conditions d’éligibilité du présent dé-
cret, lorsqu’un prêt est consenti à une entreprise dans
laquelle un tiers exerce un mandat de gestion, d’admi-
nistration ou de contrôle, tandis que ce tiers ou une per-
sonne liée consent un autre prêt relevant du présent dé-
cret à une entreprise dans laquelle le prêteur exerce un
tel mandat. ».

Art. 2
Dans l’article 4, §1er, alinéa 4, du même décret, les

mots « s'élève à 125 000 euros » sont remplacés par les
mots « s'élève à 75 000 euros ».

Art. 3
Dans l’article 4, §1er, alinéa 5, du même décret, les

mots « s'élève à 250 000 euros » sont remplacés par les
mots « s'élève à 300 000 euros ».

Art. 4
Dans l’article 8 du même décret, les modifications

suivantes sont apportées :

1° au paragraphe 3, alinéa 2, les mots « s'élève à

125 000 euros » sont remplacés par les mots
« s'élève à 75 000 euros » et les mots « n'excède
pas 125 000 euros » sont remplacés par les mots
« n'excède pas 75 000 euros » ;

2° au paragraphe 4, alinéa 1er, les mots « est de quatre
pour cent de l'assiette visée au paragraphe 3, au
cours des quatre premières périodes imposables à
partir de celle de la conclusion du prêt » sont rem-
placés par les mots « est de deux virgule cinq pour
cent de l'assiette visée au paragraphe 3 » ; 

3° au paragraphe 4, l’alinéa 2 est abrogé.

Art. 5
Dans l’article 8/1, §3, du même décret, les mots

« d'un maximum de 125 000 euros » sont remplacés
par les mots « d'un maximum de 75 000 euros ».

Art. 6
Les prêts conclus à partir du 1er juin 2026 sont

soumis aux dispositions du présent décret.
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